
UNIVERSITÉ DE NANTES

DÉLIBÉRATION N°2016-02-26-6
du Conseil d'Administration de l'Université de Nantes

Séance du 26 février 2016

POINT 6: APPROBATION DE L'ADHESION DE L'UNIVERSITE DE NANTES A
L'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE DE GESTION DES IRS 2 ET CAMPUS

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

VU le code de l'Éducation;
VU les statuts de l'Université approuvés par le Conseil d'Administration du 6 juin 2014 et

modifiés le 30 janvier 2015 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

APPROUVE avec 25 voix pour et 1 abstention, l'adhésion de l'Université de Nantes à
l'Association Syndicale Libre de gestion des IRS2 et Campus, « IRS2 - Nantes Bio Ouest ».

À Nantes, le 26 février 2016
Le Président de l'Université de Nantes

BOUX

Ex~rai~transmis au Recteur Chancelier des Universités le : - 2 MARS2016
Affiche le : -


